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De plus en plus d’entreprises utilisent maintenant des applications 
internet comme Google Maps pour indiquer l’emplacement de leur 
site. C’est évidemment très pratique, mais elles oublient à ce su-
jet que les informations que l’on y trouve à propos des transports 
publics sont insuffisantes. Des compléments sur le plan et dans la 
description restent indispensables. 

Intervention majorée dans les abonnements 

De plus en plus d’entreprises accordent une indemnité supérieure au 
minimum légal (« l’abonnement social »). Entre la phase 1 et la phase 
2, on est passé d’environ 40 % à près de 60 des entreprises qui 
remboursent de 80 à 100 % de l’abonnement de train ou de la STIB. 
L’instauration du système 80/20 de la SNCB selon lequel l’abonne-
ment de train est gratuit pour le travailleur dès que l’employeur inter-
vient à 80 % a considérablement amplifié cette augmentation. 

Les transports publics gratuits ou presque gratuits sont très largement 
appliqués dans le secteur public ainsi que dans le secteur des banques 
et des assurances. C’est une pratique que l’on rencontre le plus sou-
vent dans la zone la mieux accessible avec les transports publics. 

Le vélo a le vent en poupe 

Les travailleurs se rendant au travail à vélo sont encore peu nom-
breux, mais leur nombre croît. Les employeurs peuvent donner un 
coup d’accélérateur en octroyant une indemnité vélo. C’est le cas de 
plus de trois quarts des employeurs, après mise en œuvre de tous 
les plans d’action. Quant au parking vélos, 90 % des sites en sont 
équipés. On se dirige vers la même proportion pour les douches et 
les vestiaires. La moitié des entreprises donnent des informations 
sur l’utilisation du vélo pour se rendre au travail et un quart s’ajoutera 
encore. C’est par exemple possible en distribuant la carte cyclable 
régionale. Enfin, notons que sur un cinquième des sites, des vélos 
de service sont à disposition. Il s’agit presque exclusivement d’insti-
tutions publiques. Mais depuis peu, les patrons bruxellois se mettent 
au vélo et soutiennent un projet de vélos d’entreprises. 
C’est le Beci Bike Project.

Plus d’infos : http://www.beci.be

Le covoiturage et les transports d’entreprise ne sont 
pas oubliés

Les mesures dans le domaine du covoiturage sont un peu plus fré-
quentes dans les zones moins bien desservies par les transports 
publics. Dans ces zones, un petit 30 % met une base de données 
de covoiturage à disposition (en interne ou via Carpoolplaza) et le 
même nombre réserve des places de parking aux covoitureurs. As-
sez surprenant est le fait qu’un petit 20 % des entreprises déclare 
organiser de l’une ou l’autre manière un transport privé vers le lieu 
de travail, par exemple en instaurant une navette entre le lieu de 
travail et la gare. 

Piétons et gestion du parking : les parents pauvres 

Des campagnes pour encourager la marche ou des primes piéton ne 
sont que rarement ou jamais envisagées par les entreprises bruxel-
loises. En ce qui concerne la politique parking, c’est le statu quo : le 
nombre d’entreprises ayant un parking payant reste constant entre 
la phase 1 et la phase 2.  

la  nouvelle  ordonnance  mob il i té

Le Gouvernement bruxellois a adopté une nouvelle ordonnance  
« plans de déplacements » (M.B. 27/05/09). Celle-ci prévoit des obli-
gations en matière de plans de déplacements pour les entreprises, 
pour les activités drainant un grand nombre de personnes et pour 
des établissements scolaires. En particulier, les plans de déplace-
ments d’entreprises deviendront obligatoires pour les organismes 
occupant plus de 100 personnes sur un même site au lieu des 200 
personnes à l’heure actuelle. Toutefois, ces obligations n’entreront 
en vigueur qu’après l’adoption des arrêtés d’exécution. 
Pour en savoir plus : www.bruxellesmobilité.irisnet.be

Pour consulter le texte de l’ordonnance : 
www.bruxellesnevironnement.be > professionnels > mobilité

TC = Transports en commun 
BD = Banque de données



7Bruxelles environnement news / septembre 2009

Semaine européenne de la réduction des déchets :  
un garage avec fontaine biologique

>	 tout public	
>>	 déchet

exemple   :

A la liste de nos initiatives 
en matière de prévention 
des déchets, j’ajouterai que 
nous avons aussi poussé 
la filière de gestion des dé-
chets par des tris sélectifs 
au départ de chaque ouvrier. 
Ainsi, chacun dispose de 
ses poubelles  nominatives, 
l’adhésion de chaque membre du personnel étant primordiale pour 
toutes innovations vertes. 

Pour conclure, je dirais que la préoccupation environnementale pour 
rechercher des innovations technologiques au meilleur rapport coût / 
bénéfice a permis d’anticiper une série d’obligations légales auxquel-
les l’entreprise doit faire face. Mais elle a aussi permis d’améliorer la 
qualité de vie au travail au profit de tous. »

Le garage fait partie de la carrosserie Beckers, entreprise dotée du 
label « Entreprises ecodynamique » 2 étoiles.

Participez à la Semaine  
européenne de réduction  
des déchets 

Moins de déchets produits, c’est moins de 
déchets à collecter et à traiter à l’incinérateur, 
c’est aussi moins de ressources gaspillées et 
moins de rejets polluants. Face à ce constat, 
la Région de Bruxelles Capitale participe avec ses partenaires 
(Ademe, Lipor, ARC et ACR+), à un projet européen LIFE avec le 
soutien de la Commission européenne. Ce projet cherche à dé-
velopper une semaine européenne de la réduction des déchets. 
En 2008, une édition pilote au succès inattendu avait eu lieu : 84 
projets validés et plus de 77 000 participants. Pourquoi ne pas 
battre ce record en 2009 ? Bruxelles Environnement vous invite 
à y participer activement en proposant un projet original dès sep-
tembre. Les opérations qui se déroulent pendant la Semaine et qui 
répondent aux critères d’éligibilité seront labellisées. Vos initiatives 
seront alors relayées au niveau européen et vous disposerez d’un 
kit de communication pour soutenir votre démarche. 

Plus d’infos : 
Semaine européenne de la réduction des déchets : 

   • réunion d’information : lundi 28 septembre, 14 h, à Bruxelles  

   Environnement. Confirmer via mge@ibgebim.be 

   • www.bruxellesenvironnement.be > Professionnels > Déchets > 

   Semaine européenne de la réduction des déchets 

Label « Entreprises écodynamiques » :  

   �• www.bruxellesenvironement. be > ecomanagement > entreprises 

labellisées

La fontaine biologique.

Du 21 au 29 novembre 2009 se déroulera la Semaine 
européenne de la réduction des déchets. Son objectif ? 
Susciter et faire connaître des initiatives en la matière. 
Pour vous donner des idées d’action, lisez le témoigna-
ge de Marc Vandenplas, du garage Telle père Telle fils à 
Ixelles, qui a consenti quelques investissements qui non 
seulement ont contribué à réduire les déchets mais ont 
en plus amélioré la qualité de la vie dans l’entreprise.

Marc Vandenplas, du garage Telle père Telle fils à Ixelles : « Dès 
2005, nous avons eu l’opportunité d’installer dans notre atelier mé-
canique garage une fontaine biologique. Durant une phase de test 
de plusieurs mois, les 2 fontaines - l’une, traditionnelle à solvant 
et l’autre, biologique ont été en activité simultanément. Le principe 
de la fontaine biologique est celui de la biodégradation par lequel, 
sous l’action de bactéries, les huiles, graisses et autres salissures 
sont régénérées en permanence. Les bactéries se nourrissent des 
graisses, transforment celles-ci en eau et s’éliminent par évapora-
tion. Résultat : sans contrainte, les ouvriers ont très vite opté pour 
la fontaine biologique. 

Les avantages de la fontaine biologique? 
~ �elle est silencieuse, non toxique et non inflammable ;
~ �le séchage est tout aussi rapide ;
~ �l’efficacité est plus constante (il n’y a plus de différence de per-

formance entre les visites de maintenance car nous l’assumons 
en interne) ;

~ �la quantité de déchets à traiter et la consommation électrique sont 
fortement réduites.

L’investissement d’achat en 2007 représentait 2.000 €. 

Pistolet de peinture économe 

Toujours à la chasse des solvants, dans notre carrosserie, depuis 
avril 2004, nous avons installé un appareil de nettoyage fermé pour 
le pistolet et autres accessoires du peintre, avec filtre sur le systè-
me d’aspiration. Ce système permet une utilisation d’environ 70 % 
de moins de thinner, puisqu’ il est en partie récupéré. Combiné à 
des pistolets HVLP qui limitent les pertes en peinture, l’économie 
d’achat est évidente. Et nos déchets diminuent !

La peinture à l’eau

En passant à la peinture à l’eau dès mai 2006, nous avons anticipé de 
quelques mois l’obligation légale d’octobre 2007. Ses avantages ?
~ �les teintes sont plus justes
~ �l’air ambiant est plus agréable (la quantité de solvant est passée 

de 50 à 10 %)
~ �les temps de séchage sont plus courts
~ �la facilité d’application ainsi que la technique de pistolage simple 

avec une couverture plus aisée sont des gages de qualité et d’ef-
ficacité. 

http://www.ibgebim.be/Templates/news.aspx?id=20370&langtype=2060
http://www.ibgebim.be/Templates/news.aspx?id=20370&langtype=2060
http://www.ibgebim.be/Templates/Professionnels/informer.aspx?id=2992&langtype=2060
http://www.ibgebim.be/Templates/Professionnels/informer.aspx?id=2992&langtype=2060
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La nouvelle ordonnance  
sols : plus protectrice, plus 
claire, plus précise

>	 secteur immobilier 
>>	 �legislation

Répartie en 13 chapitres, la nouvelle « Ordonnance sols 
2009 «, qui entre en vigueur le 1er janvier 2010, actualise 
et abroge celle de 2004. Cette nouvelle législation relative 
aux sols pollués à Bruxelles est le fruit de nombreuses 
consultations des acteurs publics et privés. Elle met en 
place un dispositif qui vise à assurer une meilleure pro-
tection de l’environnement et de la santé des Bruxellois. 
Elle améliore la sécurité juridique et économique des par-
ticuliers et des entreprises. Elle clarifie les procédures et 
renforce l’information pour tous. Voici les cinq points forts 
de la nouvelle législation.

Tout d’abord, rappelons qu’un inventaire des sols pollués ou présu-
més pollués est en cours de validation dans notre Région. Que vous 
vendiez une propriété ou cédiez une entreprise, vous êtes désor-
mais tenu, avant la vente ou la cession, de remettre à l’acquéreur un 
document établi par Bruxelles Environnement, attestant de la santé 
de votre sol. Et, en cas de pollution suspectée ou avérée, de procé-
der à des études de la pollution du sol, voire à l’assainissement ou 
à la gestion des risques sur le sol en question. L’ordonnance du 13 
mai 2004 souffrait d’approximations juridiques. Une clarification et 
une amélioration de la procédure et des outils de l’ancienne ordon-
nance sont donc apparues indispensables. Voici les changements 
les plus importants qui figurent dans le nouveau texte de loi :

1. �Les délais de conformité plus souples dans le cas 
d’une vente

Le vendeur d’un bien immobilier sur un sol pollué, ou présumé tel, 
était pratiquement dans l’obligation de procéder aux travaux d’étu-
des du sol et, le cas échéant, d’assainissement, entre le moment 
du compromis de vente et la signature de l’acte. Ce qui, en gros, lui 
laissait 4 mois pour remplir ses obligations légales : mission quasi 
impossible ! Désormais, quand le vendeur apprend qu’il doit faire 
une RES (reconnaissance de l’état du sol) et que celle-ci donne des 
résultats positifs (le sol est pollué), il peut tout de même procéder à la 
vente moyennant le dépôt d’une garantie au profit de Bruxelles Envi-
ronnement. Cette garantie doit couvrir les obligations du vendeur en 
matière d’études complémentaires et de travaux d’assainissement 
éventuels, qu’il pourra mener sur une période de 1, 2 ou 3 ans selon 
les cas. En résumé, même si le terrain est pollué, il peut être vendu 
mais cela ne dégage pas le vendeur de ses responsabilités.
 
2. La notion de responsabilité plus précise 
 
La notion de responsabilité prêtait à de nombreuses interprétations. 
Elle est désormais mieux définie. 
 

~ �Si un terrain était propre au préalable et qu’il a été pollué par l’ex-
ploitant, c’est lui qui est responsable. On parle alors de pollution 
unique et l’exploitant devra l’assainir. 

~ �Si l’exploitant se trouve sur un sol pollué qui ne l’a absolument 
pas été par sa faute, on parle dans ce cas de pollution orphe-
line et l’exploitant sera le cas échéant tenu de gérer les risques 
y relatifs.

~ �Si le terrain était pollué au départ mais que l’exploitant y a ajouté 
une partie de pollution par ses activités sans pour autant pouvoir 
déterminer la part de cet ajout, on parle alors de pollution mé-
langée, dont il sera partiellement responsable. 

3. Les incitants au traitement 
 
Si la Reconnaissance de l’état du sol - RES - révèle une pollution, 
il y a lieu de réaliser une étude détaillée (ED) et puis les chemins se 
séparent. 

~ �Dans le cas d’une pollution unique, l’exploitant doit procéder à ses 
frais à l’assainissement, selon des normes sévères de dépollution. 

~ �Dans le cas d’une pollution orpheline ou mélangée, l’exploi-
tant devra procéder à une étude de risques (ER) qui débouchera, 
le cas échéant, sur un projet de gestion de ces risques (ex. confi-
nement de la pollution). C’est-à-dire qu’on ne dépollue plus le sol, 
mais qu’on maîtrise les risques liés à la contamination afin qu’elle 
ne constitue plus de risques pour la santé humaine et l’environ-
nement, par exemple en plaçant une dalle en dur sur le terrain 
souillé.
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Dans le cas d’une pollution unique, les propriétaires de terrain ne 
peuvent bénéficier d’une aide publique en vertu du principe pol-
lueur-payeur. Par contre, s’ils existent,  ils peuvent faire appel à une 
aide de Fonds sectoriels pour dépolluer leur terrain. La Région en-
courage le développement de tels fonds.

Dans le cas d’une pollution orpheline ou mélangée, les personnes 
innocentes pourront bénéficier d’une aide des pouvoirs publics.  
Une prime est octroyée pour soutenir la réalisation des études du 
sol. Par ailleurs, pour les terrains réhabilités dans un objectif éco-
nomique, le projet pilote Greenfields, en lien avec le fonds FEDER, 
permettra un co-financement important. Ce projet limité dans un 
premier temps à la zone autour du canal pourra être généralisé.
 
4. �Pas d’étude de sol quand une présomption de  

pollution est partagée sur plusieurs lots
 
Si la présomption de pollution est exclusivement liée à un lot dans 
une copropriété, la nouvelle ordonnance sera d’application. Par 
contre, si la présomption de pollution est partagée sur plusieurs 
lots, elle ne sera pas d’application. En d’autres mots, par exemple, 
si quelqu’un possède et veut vendre son appartement du 6e étage 
d’un bâtiment en copropriété qui abrite une citerne à mazout dans 
la cave, il ne devra pas procéder à une étude du sol.
 
5. �Une meilleure information aux vendeurs,  

acquéreurs et riverains
 
Le but est que chacun puisse bénéficier de toutes les informations 
nécessaires :

~ �Dans toute transaction immobilière ou transfert d’entreprise, le 
cédant ou le vendeur seront tenus d’annexer une « Attestation  
sol » à l’acte de vente ou de cession. Cette attestation au contenu 
spécifique sera fournie par Bruxelles Environnement moyennant 
paiement. Les transactions se feront donc en toute connaissance 
de cause. 

~ �Dans l’ensemble, les citoyens eux-mêmes seront mieux informés : 
quand un terrain fera l’objet d’une gestion des risques ou d’un 
assainissement, l’administration communale devra, dans certains 
cas, procéder à une enquête publique avant que Bruxelles Envi-
ronnement puisse autoriser les travaux et la manière de les mener. 
La personne à charge de qui ces travaux vont avoir lieu sera tenue 
en outre d’afficher cette autorisation pour que les riverains soient 
tenus informés pendant toute la durée des travaux. 

~ �La carte de l’état du sol sera accessible à tous sur le site internet 
de Bruxelles Environnement.

 
Contact : M. Saïd El Fadili, sel@ibgebim.be - 02 775 75 58 

Plus d’infos : www.bruxellesenvironnement.be > professionnels > sol

< laver sa voiture à sec >

Pour laver sa voiture, il existe des solutions plus écologiques que 

d’autres. Contrairement à une idée reçue le jet à haute pression se 

classe assez bien grâce à la force de projection de l’eau qui dé-

croche littéralement la saleté, mais le champion toutes catégories, 

c’est le lavage à sec. Née en France il y a peu, cette formule combi-

ne l’effet d’un tensio-actif vert et l’action de serviettes micro-fibres 

qui détachent la saleté. Pour autant que les tensio-actifs présents 

dans le produit de lavage à sec utilisé soient ‘verts’, vous pourrez 

ainsi laver votre voiture de façon écologique. 

Plus d’infos : www.brusselsgreentech.be > Actualité > Lavage à 

sec de Lavéo

< nouveaux outils « logement et santé » >

Vous êtes médecin ou actif dans le domaine de la santé et du loge-

ment ? Depuis 2 ans, le réseau bruxellois Logement et Santé regrou-

pe environ 70 organisations actives  dans le domaine du logement 

et de la santé. Son but ? Assurer une meilleure circulation de l’in-

formation et une meilleure collaboration entre les différents acteurs. 

Si vous n’en faites pas encore partie, sachez que la participation 

à ce réseau est simple et gratuite. Elle augmente la visibilité des 

activités liées à l’environnement intérieur, au logement et à la santé. 

Grâce à une carte interactive, à des listes thématiques et à une 

base de données qui peut être interrogée, vous trouverez toutes les 

informations pertinentes sur ces organisations, leurs spécificités, 

les  services ou outils qu’elles proposent, à quelles conditions, etc. 

Vous pouvez faire appel à ces acteurs pour vous aider à résoudre 

concrètement des problèmes liés au logement et à la santé. 

Plus d’info : www.bruxellesenvironnement.be > professionnels > 

secteurs >  Santé et social  >  Environnement intérieur  >  Réseau 

logement et santé Réseau bruxellois «Logement et santé» 

Pour vous inscrire au réseau :  

info@bruxellesenvironnement.be, 02 775 75 75

brèves 

http://www.ibgebim.be/Templates/Professionnels/niveau2.aspx?&id=2382
http://www.brusselsgreentech.be/fr/news_details.php?news_ID=121
http://www.brusselsgreentech.be/fr/news_details.php?news_ID=121
http://www.ibgebim.be/Templates/Professionnels/informer.aspx?id=3422&langtype=2060
http://www.ibgebim.be/Templates/Professionnels/informer.aspx?id=3422&langtype=2060
http://www.ibgebim.be/Templates/Professionnels/informer.aspx?id=3422&langtype=2060
mailto:info@bruxellesenvironnement.be


10 Bruxelles environnement news / septembre 2009

Matière Nature juridique Stade Contenu

Eaux Arrêté du Gouverne-

ment de la RBC

du 23/04/2009 paru 

au MB du 28/04/2009

concernant la gestion de la qualité des eaux de 

baignade

Aides 4 arrêtés du Gouver-

nement de la RBC

du 2/04/2009 parus 

au MB du 5/05/09

- relatif aux aides à la production d’écoproduits

- �relatif aux aides à l’économie d’énergie et à la 

production d’énergie à partir de sources d’énergies 

renouvelables

- �relatif à l’aide à la mise aux normes en matière non 

environnementale

- relatif aux aides à la protection de l’environnement

PEB Arrêté du Gouverne-

ment de la RBC

du 5/03/2009 paru 

au MB du 08/05/09

déterminant la procédure pour une méthode de calcul 

alternative pour les bâtiments neufs

Mobilité Ordonnance du 14/05/2009 parue 

au MB du 27/05/2009

relative aux plans de déplacements d’entreprise

Urbanisme Ordonnance du 14/05/2009 parue 

au MB du 27/05/2009

modifiant l’ordonnance du 13 mai 2004 portant 

ratification du Code bruxellois de l’Aménagement du 

Territoire

PEB Ordonnance du 14/05/2009 parue 

au MB du 27/05/2009

modifiant l’ordonnance du 7 juin 2007 relative à la 

performance énergétique et au climat intérieur des 

bâtiments

Déchets Arrêté du Gouverne-

ment de la RBC

du 28/05/2009 paru 

au MB du 2/06/2009

relatif à la gestion des déchets de l’industrie extractive

Bruit Plan du 14/05/2009 paru 

au MB du 9/06/2009

prévention et lutte contre le bruit et les vibrations en 

milieu urbain en Région de Bruxelles-Capitale. Plan 

2008-2013

Permis Arrêté du Gouverne-

ment de la RBC

du 28/05/2009 paru 

au MB du 15/06/2009

déterminant la composition du dossier de demande 

de certificat et de permis d’environnement

Air Arrêté du Gouverne-

ment de la RBC

du 28/05/2009 paru 

au MB du 18/06/2009

relatif à l’introduction de véhicules plus respectueux 

de l’environnement dans les flottes des autorités 

régionales

nouvelle législation =
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< gérer les eaux de pluie sur la parcelle >

L’urbanisation en Région de Bruxelles-Capitale a généré une consi-

dérable imperméabilisation des sols, contribuant aux phénomènes 

d’inondation. Un des objectifs majeurs du plan pluie, adopté par la 

Région en décembre 2008, est de limiter l’effet de l’imperméabilisa-

tion et de favoriser les techniques compensatoires. C’est dans ce 

cadre que Bruxelles Environnement a mis au point un outil (fichier 

excel) visant à soutenir les maîtres d’ouvrages et concepteurs dans 

leurs choix de dispositifs de gestion des eaux de pluie. Destiné aux 

projets de petite taille (moins de 1000 m²), l’outil permet de choisir 

et de dimensionner les dispositifs à mettre en œuvre en vue de li-

miter le débit de fuite rejeté à l’exutoire par temps d’orage. Noues, 

bassins secs, bassins en eau, fossés, massifs, puits d’infiltration, 

toitures végétales, etc. sont autant de possibilités qui s’offrent à 

l’utilisateur. Au-delà du dimensionnement, l’outil intègre également 

le coût financier des différentes mesures. Il s’accompagne enfin 

d’une série de fiches décrivant de manière détaillée les différen-

tes solutions envisageables, et montrant combien celles-ci peuvent 

devenir de véritables aires d’agrément et laisser place à la biodiver-

sité… bref, joindre l’utile à l’agréable. Contact : Département éco-

construction, Sophie Duterne, 02/775.76.39

Plus d’infos sur le Plan Inondations Pluie et documents utiles : 

www.bruxellesenvironnement.be > Etat de l’environnement > Plans 

et programmes Plan Inondations

< celui qui cause un dommage à la nature, le répare >

En novembre 2008 la Région de Bruxelles-Capitale a transposé la 

directive 2004/35/CE concernant la responsabilité environnementale 

dans une ordonnance publiée le 14/11/2008 au Moniteur belge. Le 

gouvernement vient d’en préciser certaines dispositions. Cette or-

donnance concerne les dommages encourus par les espèces et ha-

bitats naturels protégés, les eaux et les sols. La responsabilité envi-

ronnementale est basée sur le principe du pollueur-payeur : celui qui 

cause un dommage à l’environnement, le répare. Il s’agit de domma-

ges causés par un exploitant pendant ses activités professionnelles. 

Concrètement cela signifie que si par exemple des nids d’oiseaux 

protégés sont endommagés ou que des substances toxiques sont 

déversées dans les étangs bruxellois, une tierce personne peut dé-

poser une plainte au nom de la nature. Une procédure judiciaire peut 

être entamée à l’encontre des ou de l’auteur(s) présumé(s). 

Plus d’infos : consulter le texte de de l’arrêté du gouvernement 

et celui de l’ordonnance sur le site de Bruxelles Environnement : 

www.bruxellesenvironnement.be > centre de documentation > droit 

bruxellois de l’environnement

brèves 

http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/etat/informer.aspx?id=3084&langtype=2060
http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/etat/informer.aspx?id=3084&langtype=2060
http://www.ibgebim.be/Templates/download/20090319_AGB_prev_repar_enviro.pdf?langtype=2060
http://www.ibgebim.be/Templates/download/20090319_AGB_prev_repar_enviro.pdf?langtype=2060



